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Déclarations de franchissements de seuils (article L. 233-7 du code de commerce) 
 

IL EST RAPPELE QUE LA PRESENTE DECLARATION EST ETABLIE SOUS LA RESPONSABILITE DU DECLARANT, LA 
PUBLICATION DE CET AVIS N’IMPLIQUANT PAS LA VERIFICATION PAR L’AMF DES INFORMATIONS COMMUNIQUEES. 

 
 

ADOCIA 
 

(Euronext Paris) 
 

 
Par courrier reçu le 10 octobre 2023, complété notamment par un courrier reçu le 17 octobre, l’Autorité des marchés 
financiers a été destinataire des déclarations de franchissements de seuils suivantes, à titre de régularisation : 
 
- le groupe familial Soula a déclaré avoir franchi en baisse, le 18 octobre 2019, par suite de la sortie du groupe 

familial Soula de M. Rémi Soula et de Mme Laure Soula, les seuils de 30% et 25% des droits de vote et 20% du 
capital de la société ADOCIA et détenir, à cette date, 1 205 953 actions ADOCIA représentant 2 403 906 droits de 
vote, soit 17,38% du capital et 24,93% des droits de vote de cette société1, répartis comme suit :  

 
 Actions % capital Droits de vote % droits de vote 
Gérard Soula 898 463 12,94 1 796 926 18,63 
Olivier Soula 307 490 4,43 606 980 6,29 
Total groupe familial Soula 1 205 953 17,38 2 403 906 24,93 

 
À cette occasion : 
 
- M. Olivier Soula a franchi individuellement en baisse le seuil de 5% du capital de la société ADOCIA. 
- les détentions de M. Rémi Soula et de Mme Laure Soula étaient les suivantes : 

 
 Actions % capital Droits de vote % droits de vote 
Rémi Soula 308 540 4,45 609 030 6,31 
Laure Soula 17 490 0,25 34 980 0,36 

 
- le groupe familial Soula a déclaré avoir franchi en baisse, le 2 janvier 2023, par suite d’une augmentation du nombre 

total d’actions et de droits de vote de la société ADOCIA, le seuil de 15% du capital de la société ADOCIA et 
détenir, à cette date, 1 316 495 actions ADOCIA représentant 2 524 448 droits de vote, soit 14,74% du capital et 
21,48% des droits de vote de cette société2, répartis comme suit :  

 
 Actions % capital Droits de vote % droits de vote 
Gérard Soula 1 006 455 11,27 1 904 918 16,21 
Olivier Soula 310 040 3,47 619 530 5,27 
Total groupe familial Soula 1 316 495 14,74 2 524 448 21,48 

                                                           
1 Sur la base d'un capital composé, à cette date, de 6 940 719 actions représentant 9 644 555 droits de vote, en application du 2ème 
alinéa de l’article 223-11 du règlement général. 
2 Sur la base d'un capital composé, à cette date, de 8 726 317 actions représentant 11 546 917 droits de vote, en application du 2ème 
alinéa de l’article 223-11 du règlement général. 
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- M. Olivier Soula a déclaré avoir franchi individuellement en baisse, le 26 mai 2023, par suite d’une augmentation du 

nombre total de droits de vote de la société ADOCIA, le seuil de 5% des droits de vote de la société ADOCIA et 
détenir individuellement, à cette date, 310 040 actions ADOCIA représentant 619 530 droits de vote, soit 3,18% du 
capital et 4,95% des droits de vote de cette société3. 

 
À cette occasion, le groupe familial Soula n’a franchi aucun seuil et détenait, au 26 mai 2023, 1 316 495 actions 
ADOCIA représentant 2 524 448 droits de vote, soit 13,50% du capital et 20,16% des droits de vote de cette 
société2, répartis comme suit :  

 
 Actions % capital Droits de vote % droits de vote 
Gérard Soula 1 006 455 11,32 1 904 918 15,21 
Olivier Soula 310 040 3,18 619 530 4,95 
Total groupe familial Soula 1 316 495 13,50 2 524 448 20,16 

 
- le groupe familial Soula a déclaré avoir franchi en baisse, le 6 juillet 2023, par suite d’une augmentation du nombre 

total de droits de vote de la société ADOCIA, le seuil de 20% des droits de vote de la société ADOCIA et détenir, à 
cette date, 1 316 495 actions ADOCIA représentant 2 524 448 droits de vote, soit 13,05% du capital et 19,63% des 
droits de vote de cette société4, répartis comme suit :  

 
 Actions % capital Droits de vote % droits de vote 
Gérard Soula 1 006 455 9,98 1 904 918 14,81 
Olivier Soula 310 040 3,07 619 530 4,82 
Total groupe familial Soula 1 316 495 13,05 2 524 448 19,63 

 
À cette occasion, M. Gérard Soula a franchi individuellement en baisse les seuils de 15% des droits de vote et 10% 
du capital de la société ADOCIA. 

 
Le groupe familial Soula a précisé détenir, au 10 octobre 2023, 1 547 416 actions ADOCIA représentant 2 655 744 
droits de vote, soit 11,16% du capital et 16,66% des droits de vote de cette société5, répartis comme suit :  
 

 Actions % capital Droits de vote % droits de vote 
Gérard Soula 1 016 962 7,33 1 815 800 11,39 
Sylvie Soula 220 264 1,59 220 264 1,38 
Olivier Soula 310 190 2,24 619 680 3,89 
Total groupe familial Soula 1 547 416 11,16 2 655 744 16,66 

 
_______ 

                                                           
3 Sur la base d'un capital composé, à cette date, de 9 748 740 actions représentant 12 520 275 droits de vote, en application du 2ème 
alinéa de l’article 223-11 du règlement général. 
4 Sur la base d'un capital composé, à cette date, de 9 748 740 actions représentant 12 524 500 droits de vote, en application du 2ème 
alinéa de l’article 223-11 du règlement général. 
5 Sur la base d'un capital composé de 13 871 753 actions représentant 15 937 962 droits de vote, en application du 2ème alinéa de 
l’article 223-11 du règlement général.  


